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A quoi servent vos cotisations ?A quoi servent vos cotisations ?

Accidents du travail
2,81 €

Famille
19,71 €

Maladie
43,14 €

10 €
sont affectés à 
d’autresd autres 
organismes

VieillesseVieillesse
24,34 €



Vous embauchez un salariéVous embauchez un salarié

Vous devez effectuer une Déclaration UniqueVous devez effectuer une Déclaration Unique 
d ’Embauche (DUE) :

7 formalités en 1 seule déclaration.
www.due.fr

t t i fwww.net-entreprises.fr



Vous embauchez un salariéVous embauchez un salarié

1- La DPAE.

2- La déclaration d’une 1ère embauche 
dans un établissement.

3- La demande d ’immatriculation du salarié 
au régime de sécurité sociale

4- La demande d’affiliation au régime 
d’assurance chômaged assurance chômage



Vous embauchez un salariéVous embauchez un salarié

5- La demande d’adhésion à un service de 
santé au travailsanté au travail.

6 La déclaration d ’embauche du salarié6- La déclaration d embauche du salarié 
auprès du service de santé au travail en 

vue de la visite médicale obligatoirevue de la visite médicale obligatoire.

7 La liste des salariés embauchés pour7-La liste des salariés embauchés pour 
le pré-établissement de la DADS.



Les taux de cotisations pour le 
salarié que vous allez embaucher
Sécurité sociale 

 
Salarié Employeur Total 

CSG CRDS 7 76 % 7 76%CSG- CRDS 7,76 % - 7,76%

Sécurité sociale +CSA 7,50 % 28,40 % 35,90% 

A id t d t il 2 00 % 2 00%Accident du travail 2,00 % 2,00%

FNAL  0,10% 0,10% 

Pôl l i AGS 2 50% 4 15% 6 55%Pôle emploi + AGS 2,50%       4,15% 6,55%

Retraite complémentaire 3,00 % 4,50% 7,50% 

AGFF 0 80% 1 20% 2 00%AGFF 0,80% 1,20% 2,00%

Prévoyance suivant convention collective 

T t l 21 56% 40 35% 61 91%Total 21,56% 40,35% 61,91%
 



Montant des charges pour 
un salarié payé au SMIC

SMIC au 01/07/2008 = 1321,02 €

Charges patronales
1321,02 € x 40,35%                            =  533 €
réduction Fillon ………………………………..  -371 €

( soit 12,26% du brut)( , % )

Charges salariales
1321,02 € x 21,56% ……………   = 285 €

TOTAL  = 447 €

Coût d ’un salarié: 1321 02 + ( 533-371)= 1483 02€Coût d un salarié: 1321,02 + ( 533-371)= 1483,02€



Les cotisations sur salaire
Quelles échéances ?

trimestrielles : si < 9 salariéstrimestrielles : si < 9 salariés 
15 avril
15 juillet15 juillet
15 octobre
15 janvier

Quelles déclarations ?
un bordereau tous les trimestres
la déclaration annuelle des données sociales 

et le tableau récapitulatif 1 fois par an
www.net-entreprises.fr



Et plus simplep p

Le Titre Emploi Service EntreprisesLe Titre Emploi Service Entreprises 
(TESE) (9 salariés maximum).

L’Urssaf accomplit pour vous toutes lesL Urssaf accomplit pour vous toutes les 
formalités liées à l’emploi d’un salarié.

Pour adhérer :Pour adhérer :
• à l’Urssaf
• ou au www.letese .urssaf.frou au www.letese .urssaf.fr



Comment ça fonctionne ?Comment ça fonctionne ?

• Vous adhérez gratuitement au dispositif
• vous saisissez en ligne :

les éléments liés à l ’embauche ( DUE/ contrat de 
travail)

En fin de mois les éléments de rémunérationEn fin de mois les éléments de rémunération.
• Nous prenons le relais :

– nous informons les différents organismes g
concernés

– nous calculons toutes les cotisations sociales dues
nous vous adressons les bulletins de salaires et– nous vous adressons les bulletins de salaires et 
décomptes de cotisations

• Un seul  règlement pour l’ensemble des charges



A i t l’ tt t ti d l i ?A quoi sert l’attestation de salaire ?

« L’attestation de salaire conditionne le paiement des indemnités journalières, au titre 
d l l di d l t ité d l t ité t d id t d t ilde la maladie, de la maternité, de la paternité et des accidents de travail que vos 
salariés peuvent percevoir pour tout arrêt de travail »

Comment obtenir l’attestation de salaire ?
– www.net-entreprises.fr
– www.ameli.fra e
– par téléphone : 02.31.45.78.70
– par courrier : Caisse Primaire d’Assurance Maladiepar courrier : Caisse Primaire d Assurance Maladie

Economat
Boulevard Général Weygand
14 031 Caen cedex 914 031 Caen cedex 9



Quand votre salarié est maladeQuand votre salarié est malade…

Il doit déclarer 
son arrêt de travail sous 48hson arrêt de travail sous 48h

à la CPAM à sonà la CPAM à son 
employeur

attestation de salaire



Quand votre salariée part en congé Q p g
maternité…

Attestation de salaire notifiant 
l 3 d i i d l i tles 3 derniers mois de salaires nets

Au moins 8 semaines consécutives d’arrêt de travail



Quand votre salarié part en congé p g
paternité…

Attestation de salaire notifiant 
les 3 derniers mois de salaires nets

+
Copie de Acte de naissance de l’enfant

11 jours calendaires consécutifs d’arrêt de travail
(ou 18 jours si naissances multiples)

dans les 4 mois suivant la naissance



Quand votre salarié est victime 
d’un accident de travail…

Déclaration de l’accident de travail sous 48h 

Recommandé 
avec accusé de réception OU www.net-entreprises.fr

+
Feuille d’accident pour votre salariéFeuille d accident pour votre salarié
Afin qu’il dispose de soins gratuits

+
Attestation de salaire 

notifiant le salaire brut du mois précédent



La Cpam traque les fraudeursLa Cpam traque les fraudeurs…

L C d C l d l tt ti t tLa Cpam du Calvados lutte activement contre 
les arrêts de travail injustifiés

Tous les assurés ayant un arrêt de travail de plus d’un mois et 
demi sont systématiquement contrôlés. En ce qui concerne lesdemi sont systématiquement contrôlés. En ce qui concerne les 
arrêts de courte durée, le contrôle est fait à partir de ciblage sur 
les personnes ayant eu plusieurs arrêts de courte durée au cours 
des 12 derniers mois.

Q l hiffQuelques chiffres :

10 182 arrêts de travail contrôlés de Janvier à Octobre 2008.
Plus de 12% d’arrêts de travail étaient injustifiés.



La notion d’entraide familiale

•Tolérance pour le conjoint les ascendants•Tolérance pour le conjoint, les ascendants 
et descendants 

•Présence exceptionnelle, non prévisible

•Présence non indispensable à la bonne 
h d l’ t imarche de l’entreprise

É•Étude du statut social de la personne 
concernéeconcernée



Le travail illégal,c’est quoi ?Le travail illégal,c est quoi ?

• Les différentes formes de travail illégal
- dissimulation d’activité
- dissimulation de salarié
- minoration des heures

• Quels sont les risques encourus ?
- sanctions pénales
- sanctions financièressanctions financières



Contact URSSAF Calvados

• Par téléphone• Par téléphone
N°Indigo 0820 395 140g

• A l’accueil
22 d’ I i22 rue d’ Isigny

14045 Caen Cedex 914045  Caen Cedex 9
de 8h30 à 16h30 sans interruptionde 8h30 à 16h30 sans interruption



Contact CPAM du CalvadosContact CPAM du Calvados

Vos services en ligne

• www.ameli.fr
Pour vos démarches et vos formulaires

• www.net-entreprises.fr
Pour les attestations de salaire et les déclarations d’accident du travailPour les attestations de salaire et les déclarations d accident du travail

Pour tous renseignements, contactez-nousPour tous renseignements, contactez nous

• Un numéro unique   02.31.45.78.70

• Par courriel info-employeurs@cpam-caen.cnamts.fr



Contact Manche

• Par téléphone

Contact Manche

• Par téléphone
N°Indigo 0820 395 500N Indigo 0820 395 500

• A l’accueil
Saint-Lô
1 d l l itiè d1 rue de la laitière normande
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30
Point accueil à Cherbourg et Saint-

ëHilaire du Harcouët



Contact Orne

• Par téléphone• Par téléphone
N°Indigo 0820 395 610

• A l’accueil
Pôle d'Activités d'EcouvesPôle d Activités d Ecouves
Rue François Arago
61250 VALFRAMBERT61250 VALFRAMBERT
(Route de Caen, à la sortie d'Alençon) de 
8h30 à 17h sans interruption



M i d t tt tiMerci de votre attention


